
  
 

 
PAR COURRIEL 
 
 

Le 23 janvier 2026 
 
 
 
 
 
   
   
  
N/Réf. : 30416  
Objet :  Demande d’accès aux documents - décision 
 
 
Bonjour, 
Par la présente, nous donnons suite à votre demande d’accès reçue le 13 janvier 2026 visant 
à obtenir le nombre de salariés de votre Ministère (tous statuts confondus) ayant reçu un 
salaire égal ou supérieur à 100 000 $ pour chacune des années 2018 et 2025.   

À cet effet, nous vous transmettons ci-joint les renseignements demandés et détenus par le 
Ministère. Veuillez noter que vous pouvez demander à la Commission d’accès à l’information 
du Québec de réviser cette décision, et ce, dans les trente (30) jours suivant la date de la 
présente lettre. Vous trouverez de plus amples informations à l'adresse suivante:   
www.cai.gouv.qc.ca/citoyens/recours-devant-la-commission/concernant-lacces-aux-
documents-dorganismes-publics/. 
Pour toute question relative à la présente décision, n’hésitez pas à nous contacter en 
répondant directement à ce courriel. 

Veuillez recevoir nos salutations distinguées.  
 
 

  
Tabita Nicolaica    
Responsable de l’accès aux documents et de la protection  
des renseignements personnels  
Ministère de l'Immigration, de la Francisation et de l’Intégration  
1200 boul. Saint-Laurent, 7e étage, bureau 7.200  
Montréal (Québec) H2X 0C9  

     www.immigration-quebec.gouv.qc.ca    
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